
Association de Karaté Kenpo de Contrecoeur 
 

Saison 2023-2024 : Session            Automne             Hiver         
 

Bouts d’Choux : 1er            2ème                    Juniors : 1er             2ème                  Adultes :              
 

RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 

NOM : ________________________________        PRÉNOM : _____________________________ 
 
EMAIL : _______________________________               TÉLÉPHONE : ___________________________ 
    
ADRESSE : _____________________________               VILLE :     _______________________________ 
  
ÂGE :   _______     TAILLE : __________      POIDS : ___________      KIMONO : OUI #                   NON           
 

 
 

DÉBUT et DURÉE des COURS 
 

                 Bouts d’Choux              Durée: 10 SEMAINES          Du: 16/09/2023      Au: 25/11/2023 

                 Cours 1/semaine         Durée: 12 SEMAINES          Du: 12/09/2023      Au: 30/11/2023 

                 Juniors et Adultes       Durée: 12 SEMAINES          Du: 12/09/2023      Au: 30/11/2023 

SECTION MONÉTAIRE 
 

Bouts d’Choux - 50$         Juniors - 80$        Adultes - 100$           Cours 1/semaine - 60$     
Kimono :  Bouts d’Choux : 50$, Juniors : 60$    Séniors : 70$       TOTAL À PAYER : ____________$ 

 

MODALITÉS DE PAIEMENT 
 

Par la présente, je m’engage à défrayer le coût « TOTAL À PAYER » inscrit à la section 
monétaire de la façon suivante : 
 

1er versement de              $ à l’inscription, 2ème versement 2 semaines après le début des cours. 
 

Si les frais ne sont pas payés en totalité lorsque requis, l’élève ne pourra se présenter aux 
cours tant que ceux-ci ne seront pas couverts. 

 
 

Date : ______________________  
 

Par :                            (Client)      Et :      (Association) 

Date de l’Assemblée Générale Annuelle 
 
L’assemblée générale annuelle sera tenue le 14 octobre à 14 :15 au 3ème étage du CMF (Centre 
Multi-Fonctionnel). 
 

  

IMPORTANT 

 

L’ASSOCIATION, AINSI QUE LES INSTRUCTEURS, NE SONT PAS RESPONSABLES DES OBJETS VOLÉS OU ENDOMMAGÉS NI DES 
ACCIDENTS QUI POURRAIENT SURVENIR DANS LE DÉROULEMENT NORMAL DES COURS. 


